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Très haut débit : pour la Chambre régionale
des comptes la couverture est ‘très
satisfaisante’ en Vaucluse 

La Chambre régionale des comptes Provence-Alpes-Côte d’Azur vient de rendre public son
rapport  sur  la  gestion du déploiement  du réseau très  haut  débit  par  le  Département  de
Vaucluse et  la  société Vaucluse Numérique,  délégataire de service public  désignée par le
Conseil départemental pour cela.

« Dans le cadre de sa compétence d’aménagement numérique, le département de Vaucluse a conclu, en
2011, une concession d’une durée de 25 ans avec la société Vaucluse numérique, explique la synthèse du
rapport  de 40 pages que vient  de dévoiler  la  Chambre régionale  des  comptes  (CRC)  Paca sur  ce
déploiement.  Cette  concession  concerne  la  conception,  la  création  et  l’exploitation  d’un  réseau de
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communications électroniques très haut débit. Ce réseau est destiné à 105 communes qui, pour des
raisons économiques, n’ont pas attiré l’intérêt des opérateurs privés et se trouvent, de ce fait, dans des
zones non encore desservies. »

Retrouvez ici le rapport complet de la Chambre régionale des comptes

*Un contrat ambitieux pour un taux de couverture très satisfaisant
« Le premier contrat prévoyait non seulement le raccordement de 283 sites prioritaires et de 103 zones
d’activité  économique,  mais  aussi  la  création  progressive  d’un  réseau  de  fibre  optique  pour  les
particuliers et les professionnels, à travers des plans de déploiement successifs, poursuit la CRC. Les
retards enregistrés lors du déploiement ont été résolus, mais le département a renoncé à exiger 1,6M€
de pénalités contractuelles dues, sans en informer son assemblée délibérante. Au deuxième trimestre
2024, le taux de couverture du réseau public sur ce périmètre atteignait 98 %, un chiffre supérieur à la
moyenne nationale. Cependant, quelques défis administratifs et techniques subsistent pour finaliser le
réseau. »

Fibre optique en Vaucluse : un pari réussi ?

Un financement public significatif et des défis à relever
« Les financements publics couvrent plus de 43% des dépenses d’établissement du réseau, soit 65M€ sur
151M€ estimés. Le rythme de commercialisation des prises installées, de l’ordre de 50% fin 2024, est
conforme aux prévisions et proche de la moyenne nationale pour les zones délaissées par les acteurs
privés. »
Au final, la CRC Paca préconise : « compte tenu du montant des investissements et de la participation
publique, le département doit renforcer le contrôle financier de la concession. Il doit notamment affiner
son analyse de la réalisation des investissements et de leur financement, se conformer au respect du
formalisme en matière de validation des avenants et d’information de l’assemblée départementale, et
sécuriser le financement des raccordements longs, actuellement partiellement prévu.
Dans le détail, la Chambre recommande que le Département de Vaucluse et société Vaucluse numérique
évaluent le coût des raccordements longs et en préciser les modalités de financement par voie d’avenant
entre le département et le concessionnaire, élaborent un schéma de résilience du réseau de fibre optique
et enfin, produisent l’intégralité des informations visées par dispositions du code général des collectivités
territoriales à l’occasion de la présentation du rapport annuel du délégataire à la commission consultative
des services publics locaux et à l’assemblée délibérante.
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Sabotage de la fibre : le Vaucluse largement
impacté

Alors que selon les pouvoirs publics, les sabotages nocturnes de la nuit de dimanche à lundi
n’auraient impacté que 6 départements, les particuliers et les entreprises vauclusiennes sont
aussi touchés par ces perturbations sur le réseau de la fibre optique. De possibles désordres
sont encore à prévoir demain.

Bouches-du-Rhône,  Drôme,  Hérault,  Aude,  Oise  et  Meuse  seraient  les  six  ‘victimes’  des  sabotages
nocturnes perpétrés dans la nuit du dimanche 28 au 29 juillet dernier. C’est donc dans ces territoires que
les perturbations ont été les plus importantes sur le réseau de la fibre optique, tout particulièrement chez
les clients SFR, Free et dans une moindre mesure Bouygues telecom.

Coupures d’internet dans le Vaucluse et le Gard rhodanien
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Cependant Free aurait aussi repéré des dégradations en Vaucluse. Dans tous les cas, ces actes de
malveillance  ont  entraîné  des  coupures  ainsi  que  des  ralentissements  de  connexion  dans  tout  le
département ainsi que dans le Gard rhodanien ce lundi matin ainsi que ce mardi 30 juillet au matin. De
nombreux particuliers vauclusiens mais aussi des entreprises locales et des cabinets médicaux ont été
ainsi impactés.
De possibles perturbations seraient aussi à prévoir demain, le temps que la situation revienne à la
normale. Toutefois, si de nouveaux actes de sabotage étaient perpétués le fonctionnement du réseau
pourrait être à nouveau grandement altéré.

Ouverture d’une enquête
A noter que suite à ces actions de vandalisme, la Juridiction nationale de lutte contre la criminalité
organisée (Junalco) s’est saisie de l’enquête. Dans le même temps, le parquet de Paris a ouvert une
enquête pour « détérioration de biens de nature à porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la
nation »,  «  atteintes  à  un système de traitement  automatisé  de données en bande organisée »  et
« association de malfaiteurs ».
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